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Montreuil, le 13/07/2017

Examen de Comptabilité au Bureau (ECB) :  
le contrôle fiscal au rabais
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Ce point crucial inscrit à l’ordre du jour a été abordé en fin de séance, et les 
représentants du personnel se sont vus octroyer 15 petites minutes pour en discuter.  
Dans ces conditions, il était quasiment impossible d’avoir un débat de fond sur ce 
sujet. 

Néanmoins, la CGT Finances publiques a présenté ses arguments sur son opposition à 
cette nouvelle procédure de contrôle fiscal au rabais : d’ailleurs peut-on parler encore 
de contrôle fiscal externe alors que toute la procédure a lieu au bureau ?  La procédure 
d’ECB présente par ailleurs le risque d’empêcher toute nouvelle vérification générale 
de comptabilité une fois qu’elle a été lancée.

Selon la direction générale, il ne s’agit pas de substituer à la vérification générale, mais de 
revenir à une sorte de vérification ponctuelle. Ainsi, la vérification porterait sur un point bien 
défini et borné dans le temps, les services de contrôle pouvant toujours initier une éventuelle 
vérification générale ultérieure en revenant sur d’autres impôts. 

La CGT Finances Publiques reste circonspecte devant cet argumentaire, la nouvelle 
procédure posant de nombreuses questions quant à la sécurisation juridique des 
procédures de vérification générale ultérieures.

Cet argument a été utilisé par la direction générale pour contredire nos craintes de voir cette 
procédure remplacer à terme la vérification générale, ce qui serait la mise en place d’un 
véritable contrôle au rabais en lieu et place du contrôle fiscal externe.

La CGT Finances Publiques dénonce la prise de risque inconsidérée d’une telle réforme. 
L’importance de ce sujet pour le devenir du contrôle fiscal, et les questions que cette 
procédure soulèvent, auraient mérité un autre traitement qu’un quart d’heure au pas 
de course !

Pour nous, cette procédure apparaît au grand jour pour ce qu’elle est : une concession 
accordée au MEDEF par le gouvernement précédent afin de limiter les pouvoirs 
d’investigation des vérificateurs en entreprise. 

Je me syndique...
NOM : .................................................................................................................     Prénom : ....................................................................................................
....

Date de naissance :  ...... / ...... / ............                   N° DGFiP (AGORA) : ............................... Direction : .......................................................... 

Service / Résidence : ............................................................ Grade :   .......................................................  Échelon :   ................................  Indice :  ................................

Tél. pro : ......................................................... Tél. perso (facultatif ) : ............................................................... 

A   ............................................................. le  ....... /....... /.............        Signature :



CR GT Contrôle fiscal du 28 juin 2017
Grand laboratoire dans la mise en œuvre de la politique gouvernementale !


